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requérantes de la procédure de transaction — Procédure administrative ordinaire — Absence 
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Étendue du pouvoir de pleine juridiction reconnu au Tribunal de l’Union européenne — Respect des 

principes de protection de la confiance légitime et de l’égalité de traitement» 

I – Introduction 

1. La présente affaire a pour objet un pourvoi introduit par la société Timab Industries et la société Cie 
financière et de participations Roullier (CFPR) (ci-après, prises ensemble, « Timab e.a. ») contre l’arrêt 
du 20 mai 2015, Timab Industries et CFPR/Commission (T-456/10, ci-après l’« arrêt attaqué ») 2, par 
lequel le Tribunal de l’Union européenne a rejeté leur recours tendant à l’annulation de la décision 
C (2010) 5001 final adoptée par la Commission européenne 3 (ci-après la « décision litigieuse ») ainsi 
que leur demande subsidiaire de réduction du montant de l’amende leur ayant été infligée par cette 
décision. 

2. L’arrêt attaqué présente deux particularités notables, en ce que le Tribunal s’y est prononcé pour la 
première fois, d’une part, sur la procédure de transaction dans les affaires d’entente qui a été instituée 
par le règlement (CE) no 622/2008 4, et d’autre part, sur le cas de figure dit « hybride» 5 dans lequel 
deux décisions de la Commission infligeant des amendes au titre d’une infraction unique ont des 
destinataires différents et font suite à deux procédures de nature distincte. En effet, la situation faisant 
l’objet du litige est caractérisée par le fait que la Commission a adopté deux décisions datées du même 
jour qui concernent la même infraction, l’une, notifiée à des entreprises ayant pris part à une 
procédure de transaction jusqu’à son terme et l’autre, notifiée à des entreprises – à savoir Timab 

1 — Langue originale : le français.  
2 — EU:T:2015:296.  
3 — Décision du 20 juillet 2010, relative à une procédure d’application de l’article 101 [TFUE] et de l’article 53 de l’accord EEE (affaire  

COMP/38866 – Phosphates pour l’alimentation animale). 
4 —  Règlement de la Commission, du 30 juin 2008, modifiant le règlement (CE) no 773/2004 en ce qui concerne les procédures de transaction 

engagées dans les affaires d’entente (JO 2008, L 171, p. 3). Le règlement no 773/2004 de la Commission, du 7 avril 2004, est relatif aux 
procédures mises en œuvre par la Commission en application des articles 81 et 82 du traité CE [devenus articles 101 et 102 TFUE] (JO 2004, 
L 123, p. 18), étant précisé que la présente affaire est régie par le droit postérieur à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, survenue le 
1er décembre 2009, dès lors que la décision litigieuse a été adoptée après cette date. 

5 — Qualificatif utilisé au point 72 de l’arrêt attaqué. 
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e.a. – ayant décidé de se retirer de cette procédure et d’opter pour une procédure administrative 
ordinaire. Ce double caractère inédit du recours introduit devant lui a amené le Tribunal, statuant en 
formation élargie, à formuler, dans cet arrêt, d’importantes observations liminaires au sujet de la 
procédure de transaction 6. 

3. Conformément à la demande de la Cour, les présentes conclusions se limiteront à l’analyse des 
troisième et quatrième moyens du pourvoi. Ceux-ci soulèvent, en substance, principalement la 
question de la portée du pouvoir de pleine juridiction reconnu au Tribunal et celle du respect des 
principes de protection de la confiance légitime et de l’égalité de traitement, dans le contexte 
spécifique d’une situation hybride, où une procédure de transaction et une procédure ordinaire se 
sont déroulées en parallèle. J’indique d’emblée qu’à mon avis, pour les motifs que j’exposerai ci-après, 
le Tribunal n’a méconnu ni ladite portée, ni lesdits principes, ni les règles gouvernant lesdites 
procédures, et qu’il n’y a donc pas lieu d’accueillir le pourvoi au titre de ces deux moyens. 

II – Les antécédents du litige et la procédure devant le Tribunal 

4. Les antécédents du présent litige ont été exposés en détail dans l’arrêt attaqué, auquel il est 
renvoyé 7. Les éléments essentiels et nécessaires pour la compréhension des présentes conclusions 
peuvent être résumés comme suit. 

5. À la suite d’inspections réalisées en 2004, la Commission a estimé que six entreprises actives dans 
les phosphates pour l’alimentation animale (ci-après les « PAA »), parmi lesquelles figuraient Timab 
e.a., avaient pris part à une entente susceptible de constituer une infraction unique et continue 
contraire à l’article 101 TFUE et à l’article 53 de l’accord EEE 8. 

6. Par lettres du 19 février 2009, la Commission a informé toutes les parties à l’entente de l’ouverture 
d’une procédure administrative en vue de l’adoption d’une décision en application du règlement (CE) 

on 1/2003 9 et leur a demandé de lui faire savoir si elles étaient disposées à prendre part à des 
discussions aux fins de parvenir à une transaction conformément à l’article 10 bis du règlement 
no 773/2004, tel que modifié par le règlement no 622/2008. 

7. Toutes les entreprises concernées se sont engagées dans une procédure de transaction. Dans le 
cadre des discussions menées en vue de parvenir à une transaction, la Commission a informé Timab 
e.a. 10 qu’elle envisageait de leur imposer solidairement une amende d’un montant compris entre 41 
et 44 millions d’euros pour leur participation à une infraction unique et continue du 31 décembre 
1978 au 10 février 2004. Elle a précisé que ce montant incluait 11, outre 10 % de réduction pour cause 

6 — Voir points 58 à 74 de l’arrêt attaqué. 
7 — Voir points 1 à 28 de l’arrêt attaqué. Une description encore plus complète desdits antécédents, et notamment des éléments de l’infraction 

reprochée à Timab e.a., figure dans la décision litigieuse (p. 5 et suiv.). 
8 — Selon la décision litigieuse (notamment, p. 6, point 3, et p. 107, article 1er), l’infraction retenue consistait en un partage d’une grande partie du 

marché européen des PAA, par l’attribution de quotas de vente et de clients aux membres de l’entente, ainsi qu’en une coordination des prix 
et des conditions de vente. 

9 — Règlement du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité [CE] 
(JO 2003, L 1, p. 1). 

10 — Conformément à l’article 10 bis, paragraphe 2, du règlement no 773/2004, tel que modifié par le règlement no 622/2008. Voir aussi point 16 
de la communication de la Commission relative aux procédures de transaction engagées en vue de l’adoption de décisions en vertu des 
articles 7 et 23 du règlement no 1/2003 dans les affaires d’ententes (JO 2008, C 167, p. 1, ci-après la « communication sur la transaction »), 
articles portant respectivement sur les « [c]onstatation et cessation d’une infraction » et les « [a]mendes ». 

11 — Voir point 79 de l’arrêt attaqué. 
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de transaction 12, une réduction de 35 % pour circonstances atténuantes au titre des lignes directrices 
applicables 13 – consentie au motif que les intéressées avaient permis à la Commission d’étendre la 
durée de leur propre participation à l’entente –, ainsi qu’une réduction de 17 % au titre du 
programme de clémence 14. 

8. Contrairement aux autres entreprises visées, Timab e.a. ont décidé de se retirer de la procédure de 
transaction et ont, dès lors, fait l’objet d’une procédure administrative ordinaire. À la suite de ce 
retrait, survenu en 2009, elles ont pu avoir accès au dossier, elles ont répondu à la communication des 
griefs, le 2 février 2010, et elles ont participé à une audition, qui s’est tenue le 24 février 2010. 

9. Le 20 juillet 2010, la Commission a adopté deux décisions portant sur la même affaire, à savoir, 
d’une part, celle dont les destinataires étaient les parties à l’entente ayant mené à son terme la 
procédure de transaction 15 et, d’autre part, la décision litigieuse notifiée à Timab e.a. Dans cette 
dernière décision, la Commission a retenu que les requérantes avaient participé à l’infraction en cause 
du 16 septembre 1993 au 10 février 2004 et elle leur a infligé solidairement une amende d’un montant 
de 59 850 000 euros, lequel intégrait uniquement une réduction de 5 % au titre de la clémence 16. 

10. Par requête déposée le 1er octobre 2010, Timab e.a. ont saisi le Tribunal, aux fins d’obtenir 
l’annulation totale ou, à tout le moins, partielle de la décision litigieuse et, à titre subsidiaire, la 
réduction du montant de l’amende leur ayant été infligée en vertu de celle-ci 17. Les requérantes ont fait 
valoir, principalement, qu’en leur appliquant une amende beaucoup plus élevée que le maximum de la 
fourchette envisagée lors des discussions en vue de la transaction, la Commission aurait illégalement 
sanctionné leur retrait de la procédure de transaction 18. 

11. Par l’arrêt attaqué, le Tribunal a rejeté les trois groupes de moyens 19 présentés par Timab e.a. à 
l’appui de leurs conclusions en annulation et en réformation et il les a condamnées aux dépens. 

III – La procédure devant la Cour et les conclusions des parties 

12. Par requête déposée au greffe de la Cour le 27 juillet 2015, Timab e.a. ont formé un pourvoi par 
lequel elles demandent à la Cour d’annuler l’arrêt attaqué et de renvoyer l’affaire devant le Tribunal 
aux fins d’une réduction appropriée du montant de l’amende litigieuse. À titre incident, elles 
demandent qu’il soit constaté que le Tribunal a violé leur droit à un procès équitable en raison de la 
durée déraisonnable de la procédure juridictionnelle. Enfin, elles sollicitent une condamnation de la 
Commission aux entiers dépens. 

12 —  Les points 20 à 22 et 31 à 33 de la communication sur la transaction indiquent que la Commission peut récompenser une partie, pour avoir 
coopéré au règlement rapide de l’affaire grâce à l’aboutissement de la procédure de transaction, en réduisant de 10 % le montant de l’amende 
qu’elle encourt. 

13 —  Lignes directrices pour le calcul des amendes infligées en application de l’article 23, paragraphe 2, sous a), du règlement no 1/2003 (JO 2006, 
C 210, p. 2, ci-après les « lignes directrices de 2006 »). Voir points 10, 11 et 29 desdites lignes directrices. 

14 —  Voir points 20 à 27 de la communication de la Commission sur l’immunité d’amendes et la réduction de leur montant dans les affaires 
portant sur des ententes (JO 2002, C 45, p. 3, ci-après la « communication sur la clémence »). 

15 —  Décision C (2010) 5004 final de la Commission relative à une procédure d’application de l’article 101 TFUE et de l’article 53 de l’accord EEE 
(affaire COMP/38886 – Phosphates pour l’alimentation animale), concernant le groupe Kemira (Yara Phosphates Oy, Yara Suomi Oy et 
Kemira Oy), Tessenderlo Chemie, le groupe Ercros (Ercros SA et Ercros Industriel SA), le groupe FMC (FMC Foret SA, FMC Netherlands 
BV et FMC Corporation), ainsi que Quimitécnica.com-Comércia e Indústria Química et sa société mère José de Mello SGPS. 

16 — Voir p. 83, point 303, p. 96, point 340, et p. 102, point 359, de la décision litigieuse ainsi que point 80 de l’arrêt attaqué. 
17 — Voir points 29, 41, 44 et suiv. ainsi que 214 et suiv. de l’arrêt attaqué. 
18 — Voir, notamment, points 45 à 57 de l’arrêt attaqué. 
19 —  Aux termes du point 43 de l’arrêt attaqué, « [l]e premier groupe de moyens porte sur la procédure de transaction, et, en particulier, sur le 

fait que les requérantes se sont retirées de cette procédure [voir points 44 et suiv. dudit arrêt], le deuxième groupe de moyens porte sur 
certaines pratiques constituant des éléments du cartel en cause, à savoir le mécanisme de compensation et les conditions de vente 
[points 128 et suiv.] et, enfin, le troisième groupe de moyens concerne plusieurs aspects du calcul du montant de l’amende [points 142 et 
suiv.] ». Le premier de ces groupes de moyens est le plus pertinent au regard de l’objet ciblé des présentes conclusions. 
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13. La Commission invite la Cour, d’une part, à rejeter le pourvoi, aux motifs que les cinq moyens 
soulevés à titre principal et le moyen soulevé à titre incident par Timab e.a. seraient dans leur 
intégralité inopérants, irrecevables ou non fondés et, d’autre part, à condamner les requérantes aux 
dépens. 

14. Il n’a pas été tenu d’audience. 

IV – Analyse 

15. Les troisième et quatrième moyens du pourvoi, qui font ensemble l’objet des présentes conclusions 
ciblées, portent sur l’articulation entre la procédure de transaction instaurée par le règlement 

on 622/2008 20, à laquelle Timab e.a. ont fait le choix de mettre fin, et la procédure administrative 
ordinaire régie par les dispositions générales du règlement no 773/2004, tel que modifié par ledit 
règlement, à laquelle celles-ci ont finalement été soumises en raison dudit choix. 

16. Aux termes de ces deux moyens, les requérantes soutiennent que, en confirmant la décision 
litigieuse, le Tribunal aurait méconnu l’étendue de son pouvoir de pleine juridiction et entaché son 
arrêt de contradictions de motifs dans ce cadre. En outre, le quatrième moyen fait grief au Tribunal 
d’avoir violé les principes de confiance légitime et d’égalité de traitement. Enfin, par ce même moyen, 
Timab e.a. reprochent au Tribunal d’avoir commis des erreurs de droit dans l’application de la 
procédure de transaction. C’est sous ces trois angles que j’analyserai lesdits moyens. 

A – Sur la prétendue méconnaissance du pouvoir de pleine juridiction reconnu au Tribunal (troisième 
moyen et seconde partie de la première branche du quatrième moyen) 

17. J’examinerai, tout d’abord, les critiques substantielles que Timab e.a. formulent au sujet de l’usage 
que le Tribunal a fait de sa compétence de pleine juridiction, avant de traiter plus succinctement des 
contradictions de motifs qui sont invoquées, aussi sous l’angle de ladite compétence, tant dans le 
troisième moyen que dans le quatrième moyen. 

1. Sur l’exercice de son pouvoir de pleine juridiction par le Tribunal 

18. Les requérantes allèguent, en substance, que le Tribunal aurait manqué à ses obligations de 
contrôle juridictionnel pour n’avoir pas opéré une vérification suffisante de tous les éléments de 
l’amende leur ayant été infligée par la décision litigieuse et, en particulier, des réductions qu’elles 
souhaitaient obtenir. 

19. Dans leur troisième moyen, Timab e.a. soutiennent que le Tribunal n’aurait pas fait un exercice 
approprié de son pouvoir de pleine juridiction « en considérant que de prétendus “éléments 
nouveaux” permettaient à la Commission, après le retrait des requérantes de la procédure de 
transaction, d’infliger une amende considérablement majorée pour une infraction d’une durée très 
significativement réduite », sans avoir vérifié la matérialité des éléments invoqués par cette 
institution 21. Elles affirment qu’aucun élément de fait nouveau n’a été versé au dossier après ledit 

20 —  Outre l’exposé complet fait par le Tribunal dans l’arrêt attaqué (points 58 à 74), de nombreuses sources doctrinales ont présenté ladite 
procédure, dont celles listées par Hauviller, M., et Perret, G., « La procédure de transaction en droit de la concurrence : Bilan de la pratique 
décisionnelle de la Commission européenne (mai 2010-mai 2015) », Concurrences, 2015, no 3 p. 241. Voir, notamment, le tableau figurant 
dans Ledoux, V., et Roda, J.-C., « Adoption par la Commission européenne d’une procédure de “transaction” en matière d’ententes », 
Contrats Concurrence Consommation, 2008, no 8-9, étude 10, et le schéma synoptique figurant dans Petit, N., « Aperçu de la procédure 
communautaire de transaction », Concurrences, 2009, no 1, p. 233. Je ne formulerai donc pas, dans les présentes conclusions, des 
observations détaillées sur cette procédure en tant que telle. 

21 — À ce titre, les requérantes font expressément référence aux points 78 et 90 de l’arrêt attaqué. 
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retrait et que le seul élément nouveau, si tant est qu’il en existe un, serait constitué par un examen plus 
minutieux de la situation par la Commission qui l’aurait conduite à reconnaître que les requérantes 
n’avaient pas participé à l’infraction en cause dès 1978 22, alors qu’elle aurait dû arriver à ce constat 
dès la phase de transaction. 

20. La Commission fait valoir, à titre principal, que ce moyen devrait être rejeté comme inopérant, car 
se fondant sur une comparaison sans pertinence entre la situation existant lors de la procédure de 
transaction et celle ayant présidé à l’adoption de la décision litigieuse, alors que, comme l’aurait 
correctement exposé le Tribunal, une fois la transaction abandonnée, la décision prise à l’issue de la 
procédure ordinaire devrait être appréciée uniquement au regard des mérites propres de celle-ci. Elle 
ajoute que les requérantes déforment les dires du Tribunal, dans l’exposé qu’elles font de l’arrêt 
attaqué 23. À titre subsidiaire, la Commission prétend à l’irrecevabilité du moyen en question, aux 
motifs que le Tribunal a contrôlé la légalité de la décision litigieuse, en vérifiant tous les éléments pris 
en compte pour le calcul de l’amende, et que son appréciation des faits ne saurait faire l’objet d’un 
pourvoi. 

21. Je rappelle que, comme l’indique l’arrêt attaqué, il ressort d’une jurisprudence bien établie que, 
s’agissant du contrôle juridictionnel des décisions de la Commission infligeant des amendes à des 
entreprises en raison de la violation des règles du droit de l’Union en matière de concurrence, le 
contrôle de légalité est complété par la compétence de pleine juridiction qui est reconnue au juge de 
l’Union par l’article 31 du règlement no 1/2003, lu en combinaison avec l’article 261 TFUE. Il incombe 
au Tribunal, statuant dans l’exercice de ladite compétence, d’examiner le caractère approprié du 
montant de telles amendes et, le cas échéant, de supprimer, de réduire ou de majorer ce dernier 24. 

22. Lorsque la Cour est appelée à se prononcer en ce domaine dans le cadre d’un pourvoi, elle ne 
saurait substituer, pour des motifs d’équité, sa propre appréciation à celle du Tribunal aux fins de 
contrôler la façon dont la Commission a évalué, dans chaque cas particulier, la gravité des 
comportements illicites 25. En effet, le Tribunal est seul compétent pour constater et apprécier les 
éléments de fait lui ayant été soumis, cette appréciation ne constituant pas, sous réserve du cas de la 
dénaturation desdits éléments, une question de droit soumise, comme telle, au contrôle de la Cour 26. 
Celui-ci se limitant aux erreurs manifestes 27, ce n’est que dans la mesure où la Cour estime que le 
niveau de la sanction infligée est non seulement inapproprié, mais également excessif, au point d’être 
disproportionné, qu’il y a lieu pour elle de constater une erreur de droit commise par le Tribunal à 
cet égard et d’annuler l’arrêt attaqué 28. 

22 — Les requérantes citent, à ce sujet, le point 318 de la décision litigieuse. 
23 —  Selon la Commission, l’élément nouveau mentionné au point 90 de l’arrêt attaqué vise non pas une nouvelle analyse de la situation que cette 

institution aurait faite de sa propre initiative, mais l’éclairage différent apporté par Timab e.a. pour la première fois en réponse à la 
communication des griefs, laquelle a justement pour raison d’être de donner la possibilité aux entreprises d’exposer leur point de vue afin 
d’assurer le respect du contradictoire dans la procédure ordinaire (à ce dernier sujet, voir conclusions de l’avocat général Jääskinen dans 
l’affaire Galp Energía España e.a./Commission, C-603/13 P, EU:C:2015:482, point 50 et jurisprudence citée). 

24 —  Voir arrêt attaqué (point 215 et jurisprudence citée) et arrêt du 21 janvier 2016, Galp Energía España e.a./Commission (C-603/13 P, 
EU:C:2016:38, point 75 et jurisprudence citée). 

25 —  Notamment, arrêt du 28 juin 2005, Dansk Rørindustri e.a./Commission (C-189/02 P, C-202/02 P, C-205/02 P à C-208/02 P et C-213/02 P, 
EU:C:2005:408, points 244 et 245). 

26 —  Notamment, arrêt du 16 juin 2016, SKW Stahl-Metallurgie et SKW Stahl-Metallurgie Holding/Commission (C-154/14 P, EU:C:2016:445, 
point 33). 
Mme27 — l’avocat général Kokott a souligné, dans ses conclusions relatives à l’affaire Pilkington Group e.a./Commission (C-101/15 P, 
EU:C:2016:258, point 112 et jurisprudence citée), que de telles « erreurs peuvent être retenues, en premier lieu, lorsque le Tribunal a 
méconnu la portée de ses pouvoirs au titre de l’article 261 TFUE, en deuxième lieu, lorsqu’il n’a pas pris suffisamment en considération 
l’ensemble des éléments pertinents et, en troisième lieu, lorsqu’il a appliqué des critères juridiques erronés, en particulier au regard des 
principes d’égalité de traitement et de proportionnalité ». 

28 —  Notamment, arrêts du 10 avril 2014, Areva e.a./Commission (C-247/11 P et C-253/11 P, EU:C:2014:257, point 177), ainsi que du 10 juillet 
2014, Telefónica et Telefónica de España/Commission (C-295/12 P, EU:C:2014:2062, point 205 et jurisprudence citée). 
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23. En l’occurrence, la Commission relève à juste titre que la question posée devant le Tribunal n’était 
pas tant de savoir s’il était justifié d’infliger une amende plus élevée pour une infraction d’une durée 
plus courte 29, comme les requérantes l’invoquent en substance, mais était plutôt de savoir si cette 
institution avait correctement motivé le calcul de l’amende imposée par la décision litigieuse et, à cette 
fin, avait bien pris en compte tous les éléments qui étaient en sa possession au moment de prendre 
cette décision. 

24. Or, j’estime que le Tribunal a entièrement exercé sa compétence de pleine juridiction, en 
procédant à un contrôle approfondi à la fois de la légalité de la décision litigieuse et du caractère 
approprié du montant de l’amende retenu dans celle-ci 30. Ainsi, il a dûment vérifié le bien-fondé de 
l’analyse effectuée par la Commission au regard de toutes les circonstances qui étaient présentes lors 
de l’adoption de cette décision, et notamment en considération de l’étendue de la coopération ayant 
été apportée par Timab e.a. après son retrait de la transaction, donc durant la procédure ordinaire 31. 
Cette appréciation d’ordre factuel ne saurait faire l’objet d’un contrôle par la Cour dans le cadre du 
présent pourvoi, à défaut d’une dénaturation des faits qui serait établie. 

25. En outre, je considère qu’aucune erreur de droit n’a été commise par le Tribunal, en particulier, 
lorsqu’il a correctement confirmé l’approche de la Commission selon laquelle le retrait par Timab e.a. 
de la procédure de transaction l’a amenée à reprendre à leur égard le cours de la procédure 
administrative ordinaire, comme cela est prévu au point 19 de la communication sur la transaction 32. 
C’est précisément en raison de ce changement de situation procédurale que les requérantes ont pu 
avoir un plein accès au dossier 33, recevoir une communication complète des griefs, répondre à celle-ci 
et bénéficier d’une audition 34, phase de réponse durant laquelle elles ont pour la première fois 
formellement contesté leur participation à l’infraction reprochée pour la période antérieure à 1993. 
Timab e.a. n’ont donc nullement été juridiquement lésées par cette approche consistant à tenir 
compte des éléments, qualifiés de nouveaux, qui existaient alors. 

26. Enfin, force est de constater que les requérantes n’ont pas démontré en quoi le montant de 
l’amende qui leur a été infligée serait « excessif, au point d’être disproportionné », au sens de la 
jurisprudence précitée 35. 

27. Partant, à défaut d’avoir caractérisé l’existence d’une dénaturation des faits ou d’une erreur de 
droit, ce troisième moyen devrait selon moi être rejeté comme étant irrecevable ou, en tout état de 
cause, dépourvu de fondement. 

29 —  Le Tribunal a néanmoins veillé à répondre à tous les arguments ayant été présentés devant lui par Timab e.a. en ce sens (voir points 75 et 
suiv. de l’arrêt attaqué portant sur les griefs afférents à « l’augmentation du montant de l’amende par rapport à la fourchette 
communiquée »), et ce dans le respect d’une bonne administration de la justice (en ce sens, voir Barennes, M., « L’arrêt du Tribunal Timab 
c/ Commission ou comment une transaction en matière de cartels aurait mieux valu qu’un bon procès… », Revue Lamy de la Concurrence, 
2015, no 45, p. 58). 

30 — Voir points 43 à 220 de l’arrêt attaqué. 
31 — Voir, notamment, points 90 à 107 de l’arrêt attaqué. 
32 —  Voir points 76 et 104 de l’arrêt attaqué. Je rappelle que le point 19 de la communication sur la transaction énonce que « [s]i les parties en 

cause ne présentent pas de proposition de transaction, la procédure conduisant à la décision finale dans leur cas respectera les dispositions 
générales, et notamment l’article 10, paragraphe 2, l’article 12, paragraphe 1, et l’article 15, paragraphe 1, du règlement [no 773/2004], au 
lieu de celles qui régissent la procédure de transaction ». Les juridictions de l’Union ne sont certes pas liées par les règles indicatives 
définies par la Commission dans cette communication comme dans les lignes directrices de 2006, mais ces règles peuvent les guider 
lorsqu’elles exercent leur compétence de pleine juridiction (arrêt du 21 janvier 2016, Galp Energía España e.a./Commission, C-603/13 P, 
EU:C:2016:38, point 90). 

33 —  Sur le fait que l’accès au dossier est limité durant la procédure de transaction, voir, notamment, Bernardeau, L., et Christienne, J.-P., Les 
amendes en droit de la concurrence, Pratique décisionnelle et contrôle juridictionnel du droit de l’Union, Larcier, Bruxelles, 2013, point I.716. 

34 —  Pour un tableau comparatif du déroulement de la procédure de transaction et de celui de la procédure administrative ordinaire, voir Barbier 
de la Serre, E., « Le dispositif communautaire en matière de transactions », Revue Lamy de la Concurrence, 2008, no 17, p. 95. 

35 — Voir point 22 des présentes conclusions. 
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28. Dans le quatrième moyen, seconde partie de la première branche, Timab e.a. font valoir que le 
Tribunal aurait également méconnu son pouvoir de pleine juridiction en s’étant abstenu d’infirmer des 
erreurs, contradictions 36 ou incohérences 37 qui auraient été présentes dans l’appréciation de l’infraction 
faite par la Commission. Elles lui reprochent d’avoir ainsi validé, à tort, la suppression presque 
intégrale des réductions d’amende accordées au titre du programme de clémence ou de celles pouvant 
être accordées en dehors de celui-ci. 

29. D’emblée, je souligne, à l’instar de la Commission, que le Tribunal a consacré de longs passages de 
son arrêt à la vérification systématique des éléments ayant été retenus par la Commission pour calculer 
le montant de l’amende infligée dans la décision litigieuse 38. Il a, notamment, opéré un contrôle 
approfondi de la manière dont la Commission a tenu compte des facteurs permettant d’octroyer ou 
non des réductions de cette amende au profit des requérantes, tant au titre de la clémence 39 qu’au 
titre de la coopération « hors clémence» 40. Au vu des considérations extensives du Tribunal, j’estime 
qu’il n’a nullement méconnu l’étendue de son pouvoir de pleine juridiction à cet égard. 

30. Il m’apparaît que, sous couvert de prétendues erreurs de droit, Timab e.a. reprochent en réalité au 
Tribunal d’avoir entièrement confirmé l’analyse des faits effectuée par la Commission et demandent à 
la Cour de procéder à une nouvelle appréciation factuelle, ce qui échappe à la compétence de cette 
dernière, conformément à la jurisprudence précitée 41. Dès lors, je suis d’avis que tous les griefs 
formulés sur ce fondement dans le quatrième moyen devraient être déclarés irrecevables. 

31. Sur le fond, je relèverai simplement que la Commission et le Tribunal 42 ont considéré à bon droit 
que le principe et le taux des réductions d’amendes pouvant être accordées au titre de la coopération, 
dans le cadre de la clémence ou « hors clémence », ne sont pas établis en fonction de la seule durée de 
l’infraction reprochée, mais dépendent de la qualité de la coopération et de la valeur ajoutée des 
informations fournies par les entreprises concernées, et que ces apports devaient être évalués par la 
Commission au moment de prendre sa décision finale, à savoir au terme de la procédure ordinaire 
s’agissant de Timab e.a., sous le contrôle effectif du Tribunal. J’estime donc, à titre subsidiaire, que 
lesdits griefs sont, en tout état de cause, non fondés. 

2. Sur les contradictions de motifs invoquées par les requérantes 

32. Aux termes tant de leur requête en pourvoi que de leur mémoire en réplique, Timab e.a. 
prétendent que, dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de pleine juridiction, le Tribunal aurait 
entaché son arrêt de diverses contradictions de motifs intrinsèques 43. Cependant, aucune d’entre 
celles-ci n’est avérée à mon avis. 

36 —  Selon les requérantes, il existerait une contradiction, que le Tribunal aurait dû relever, entre le mémoire en duplique que la Commission 
avait déposé devant cette juridiction, indiquant que la réduction de 35 % envisagée au titre de la coopération « hors clémence » aurait 
récompensé la coopération de Timab e.a. au titre d’une période allant de 1978 à 2004, et les points 94 et 95 de l’arrêt attaqué, retenant que 
la période prise en compte allait seulement de 1978 à 1992. 

37 —  En particulier, il serait incohérent que le quantum de la réduction accordée au titre de la clémence ait finalement été baissé à 5 % pour la 
période retenue allant de 1993 à 2004, alors qu’il avait initialement été fixé à 17 % pour une période s’étendant de 1978 à 2004. 

38 — Voir points 142 à 220 de l’arrêt attaqué. 
39 — Voir, notamment, points 170 à 195 de l’arrêt attaqué. 
40 —  S’agissant des circonstances atténuantes pouvant donner lieu à réduction qui sont prévues au point 29 des lignes directrices de 2006, voir, 

notamment, points 95, 188 et 189 de l’arrêt attaqué. 
41 — Voir point 22 des présentes conclusions. 
42 — Voir points 90 à 95 de l’arrêt attaqué. 
43 —  À savoir des contradictions affectant la motivation propre de l’arrêt attaqué, par opposition aux contradictions invoquées résultant, selon les 

requérantes, de la confirmation par le Tribunal d’incohérences qui auraient invalidé le raisonnement suivi par la Commission dans la 
décision litigieuse (voir points 28 et suiv. des présentes conclusions). 
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33. En premier lieu, les requérantes reprochent au Tribunal d’avoir considéré que leur retrait de la 
procédure de transaction conduisait à une situation de « tabula rasa » rompant avec le passé et, dans 
le même temps, d’avoir néanmoins retenu à leur égard qu’elles avaient changé de position dans le cadre 
de leur réponse à la communication des griefs donnée durant la procédure ordinaire 44. Elles estiment 
que le Tribunal n’aurait pas dû accepter, en violation de leurs droits fondamentaux 45, l’argument de la 
Commission selon lequel un « élément nouveau » serait apparu au stade de ladite réponse et aurait 
justifié de réviser le montant de l’amende. 

34. Toutefois, à l’instar de la Commission, je souligne que Timab e.a. dénoncent une prétendue 
contradiction entre deux séries de points de l’arrêt attaqué, alors que ces derniers traitent pourtant de 
questions de droit distinctes, les unes relatives à la procédure de transaction et les autres relatives aux 
récompenses éventuellement accordées au titre de la clémence 46. En effet, les règles relatives à la 
transaction et celles afférentes à la clémence ne sont pas les mêmes, étant donné qu’elles répondent à 
des objectifs bien différents, comme le Tribunal l’a rappelé 47. De surcroît, l’arrêt attaqué a dissocié à 
bon droit le déroulement de la procédure de transaction, qui en l’espèce n’est pas arrivée à son terme, 
et celui de la procédure administrative ordinaire, qui a abouti à la décision litigieuse. Ce premier grief 
est donc mal fondé. 

35. En deuxième lieu, Timab e.a. soutiennent que le point 96 de l’arrêt attaqué, où le Tribunal a 
considéré – parfaitement à juste titre selon moi – que « la Commission n’[était] pas liée par la 
fourchette communiquée lors des discussions [ayant eu lieu] dans le cadre de la procédure de 
transaction », entrerait en contradiction avec le point 91 de cet arrêt, où le Tribunal aurait évoqué un 
simple « réajustement du mode de calcul de l’amende » à partir de cette même fourchette selon les 
requérantes. 

36. À titre principal, j’estime que ce grief est irrecevable, dès lors qu’il ne satisfait pas aux exigences 
auxquelles doit répondre un pourvoi, telles qu’elles résultent notamment de l’article 168, 
paragraphe 1, sous d), du règlement de procédure de la Cour et de la jurisprudence en ce domaine 48. 
En effet, Timab e.a. se bornent à citer les passages susmentionnés de l’arrêt attaqué, sans présenter la 
moindre argumentation juridique à l’appui de la contradiction de motifs alléguée. 

37. À titre subsidiaire, s’agissant de l’éventuel examen au fond dudit grief, je partage l’analyse de la 
Commission selon laquelle les requérantes font une présentation déformée des déclarations du 
Tribunal, en isolant à tort de son contexte l’expression « réajustement du mode de calcul de 
l’amende » figurant au point 91 de l’arrêt attaqué. En effet, une lecture globale de ce point et de ceux 
l’entourant révèle que le Tribunal a retenu que, ayant pris en compte le changement de position des 

44 —  À cet égard, Timab e.a. visent, en particulier, les points 104 et 105 de l’arrêt attaqué par opposition aux points 90, 96, 122 et 179 de cet 
arrêt. Selon elles, si une situation de « tabula rasa » existait, celle-ci aurait dû faire disparaître rétroactivement leurs dires éventuels au cours 
de la transaction, lesquels ne pourraient donc pas constituer une prise de position préalable. 

45 —  Les requérantes soutiennent que les contradictions qu’elles allèguent auraient porté atteinte à leur droit de pouvoir librement discuter avec 
la Commission dans le cadre de la procédure de transaction et d’en sortir tout aussi librement, ainsi qu’à leur droit de se défendre dans le 
cadre d’une procédure ordinaire sans être liées par une « position » soi-disant adoptée antérieurement. 

46 —  Ainsi, dans leur requête en pourvoi, Timab e.a. opposent les points 104 et 105 au point 122 de cet arrêt, à tort selon moi, puisque ces deux 
premiers points portent sur les éléments communiqués lors de la procédure de transaction – notamment la fourchette d’amendes 
probable –, tandis que le troisième de ces points évoque l’impact sur la clémence du fait qu’une partie de la période d’infraction n’était plus 
retenue au vu des déclarations des requérantes. 

47 —  Au point 65 de l’arrêt attaqué, le Tribunal a souligné, à juste titre, que « alors que la politique de clémence a pour objet de divulguer les 
ententes et de faciliter la tâche de la Commission à cet égard, la politique de transaction sert plutôt l’efficacité de la procédure en matière 
d’ententes [grâce à] une procédure simplifiée », laquelle est décrite aux points 60 et suiv. de cet arrêt. Voir aussi point 1 de la 
communication sur la transaction. 

48 —  Il ressort d’une jurisprudence constante de la Cour qu’un pourvoi doit indiquer de façon précise les éléments critiqués de l’arrêt dont 
l’annulation est demandée ainsi que les arguments juridiques qui soutiennent de manière spécifique cette demande, sous peine 
d’irrecevabilité du pourvoi ou du moyen concerné (voir, notamment, arrêt du 21 janvier 2016, Galp Energía España e.a./Commission, 
C-603/13 P, EU:C:2016:38, point 43 ainsi que jurisprudence citée). 
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requérantes concernant la durée de leur participation à l’infraction, la Commission a procédé à un « 
réexamen » du montant de l’amende fixé sur la base des règles contenues dans la communication sur 
la clémence et dans les lignes directrices de 2006, mais en suivant la même méthodologie que celle 
utilisée pour la fourchette d’amendes indiquée à Timab e.a. 

38. Enfin, les requérantes ont invoqué pour la première fois dans leur mémoire en réplique une autre 
prétendue contradiction de motifs, qu’elles ont rattachée au troisième moyen de leur pourvoi, sans 
même préciser à quels passages de l’arrêt attaqué elles font référence 49, contrairement à ce qu’exige 
l’article 169, paragraphe 2, du règlement de procédure de la Cour 50. Cet argument est manifestement 
irrecevable comme étant à la fois nouveau 51, incomplet et, lui aussi, non étayé en droit. 

39. Les griefs ci-dessus examinés, qui sont contenus dans le troisième moyen et la seconde partie de la 
première branche du quatrième moyen, doivent donc tous être écartés. 

B – Sur la violation alléguée des principes de confiance légitime et d’égalité de traitement (première 
partie de la première branche du quatrième moyen) 

40. Au tout début de leur quatrième moyen, les requérantes prétendent que, « en avalisant la 
suppression quasi intégrale des réductions pour coopération, ce qu’[elles-mêmes] ne pouvaient 
raisonnablement anticiper dans de telles proportions », le Tribunal aurait méconnu à la fois le 
principe de protection de la confiance légitime et le principe de l’égalité de traitement. À cet égard, je 
souhaite indiquer, dès ce stade, que je considère que les participants à une entente qui décident de se 
retirer de la procédure de transaction perdent, de ce fait, le bénéfice des effets positifs pouvant être 
accordés aux parties qui acceptent de s’y maintenir jusqu’à la fin, ce dont il résulte que l’invocation 
même de ces deux principes est dépourvue de pertinence selon moi 52. 

1. Sur le principe de protection de la confiance légitime 

41. Timab e.a. invoquent une violation du principe de confiance légitime dans la fixation de l’amende 
qui leur a été infligée, aux motifs que, contrairement à ce qu’indique le Tribunal, elles n’auraient pas 
pu « anticiper raisonnablement» 53 le fait qu’en choisissant de se retirer de la procédure de transaction, 
les réductions pour coopération passeraient de 52 % dans le cadre de la procédure de transaction à 5 % 
dans la décision litigieuse. Selon elles, la Commission aurait opéré un « revirement » ayant ainsi eu 
pour effet « paradoxal » d’augmenter le montant de l’amende de manière considérable alors que, dans 
le même temps, la durée de l’infraction avait été réduite de manière significative. 

49 —  Dans ledit mémoire, Timab e.a. allèguent de façon laconique que « le Tribunal ne pouvait, d’un côté, confirmer qu’en vertu de la 
communication sur la transaction, “la Commission ne négocie pas la question de l’existence de l’infraction” et, d’un autre côté, accorder aux 
discussions informelles la valeur de négociations caractérisées par un prétendu acquiescement des requérantes sur leur participation à 
l’infraction avant 1993 ». 

50 —  Cette disposition impose expressément que « [l]es moyens et arguments de droit invoqués identifient avec précision les points de motifs de 
la décision du Tribunal qui sont contestés ». Voir, également, arrêt du 10 juillet 2014, Telefónica et Telefónica de España/Commission 
(C-295/12 P, EU:C:2014:2062, points 29, 30 et 78 ainsi que jurisprudence citée). 

51 —  Dans l’arrêt du 22 juin 2016, DK Recycling und Roheisen/Commission (C-540/14 P, EU:C:2016:469, points 62 et suiv.), il est rappelé que, 
conformément au règlement de procédure de la Cour, « la production de moyens nouveaux en cours d’instance est interdite, à moins que 
ces moyens ne se fondent sur des éléments de droit et de fait qui se sont révélés pendant la procédure ». Or, les conditions d’application de 
cette exception ne sont pas réunies en l’espèce. 

52 —  En effet, j’estime que les parties s’étant soustraites d’un régime particulier tel que la transaction, d’une part, ne peuvent alléguer avoir nourri 
une confiance légitime dans les effets potentiels du régime juridique auquel elles ont choisi d’échapper et, d’autre part, ne sauraient 
prétendre bénéficier d’un traitement entièrement égal à celui des parties étant restées sous ce régime. 

53 —  Les requérantes tirent cette expression du considérant 2 du règlement no 622/2008 modifiant le règlement no 773/2004, qui énonce que « les 
parties à la procédure peuvent être disposées à reconnaître leur participation à une entente […], si elles peuvent anticiper raisonnablement 
les conclusions envisagées par la Commission quant à leur participation à l’infraction et au montant des amendes éventuelles et accepter ces 
conclusions » (souligné par mes soins). 
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42. Les requérantes affirment qu’une telle décision n’était pas justifiée car, d’une part, un même 
standard de preuve 54 et une même « méthodologie générale» 55 de calcul de l’amende devraient 
s’appliquer tant dans la procédure ordinaire que dans la procédure de transaction, d’autre part, aucun 
élément nouveau n’aurait été versé au dossier à la suite de leur retrait de la transaction et, enfin, les 
effets d’autres mécanismes, tels que ceux de la procédure de clémence, devraient perdurer nonobstant 
ce retrait. Elles estiment que, dans ces circonstances, elles n’ont pas été en mesure de décider « en 
connaissance de cause» 56 de transiger ou non. 

43. La Commission soutient que les allégations de Timab e.a. sont inopérantes. Elle leur rétorque que 
le fait générateur du nouveau montant de l’amende ayant été adopté dans la décision litigieuse réside 
non pas dans la sortie de la transaction choisie par les requérantes, mais uniquement dans la défense 
que celles-ci ont développée lors de leur réponse à la communication des griefs, défense consistant à 
désormais nier leur participation à l’entente avant 1993. La Commission ajoute que la réévaluation de 
cette amende pouvait être anticipée par Timab e.a., étant donné que le montant infligé résultait d’une 
application stricte des règles de calcul pertinentes au regard des éléments qui existaient au moment où 
ladite décision a été prise. Elle fait valoir que si les intéressées ont mal évalué les conséquences de leurs 
prises de position, elles ne pourraient en imputer l’erreur qu’à elles-mêmes, et non à un quelconque 
défaut d’informations. 

44. À mon avis, le grief en question de Timab e.a. ne devrait pas prospérer, dès lors qu’il me paraît 
pour le moins dénué de fondement, voire irrecevable, et ce pour les motifs suivants. 

45. La Commission souligne à bon droit que les requérantes ne sauraient valablement reprocher au 
Tribunal de ne pas avoir vérifié qu’elles avaient pu se retirer de la procédure de transaction « en 
connaissance de cause », puisqu’il ressort de l’arrêt attaqué que cette juridiction a procédé 
effectivement à une telle vérification 57. Étant donné que le Tribunal a lui-même opéré un contrôle 
approfondi du respect en l’espèce du principe de protection de la confiance légitime 58, ce grief tend en 
réalité à demander à la Cour de réexaminer l’appréciation d’ordre factuel ayant été effectuée par cette 
juridiction, sans erreur de droit ou dénaturation avérée, aux fins d’obtenir une réformation de l’amende 
litigieuse, ce qui échappe à la compétence de la Cour dans le cadre d’un pourvoi 59. Dès lors, cet 
argument devrait selon moi être déclaré irrecevable. 

54 —  Timab e.a. prétendent, en visant le point 318 de la décision litigieuse, que c’est précisément parce que la Commission ne se serait pas 
conformée à un même standard de preuve avant et après leur sortie de la procédure de transaction qu’elle aurait finalement admis ne pas 
pouvoir les considérer comme ayant participé depuis 1978 à une infraction unique et continue. 

55 —  Cette expression est tirée, par les requérantes, du point 37 des lignes directrices de 2006 aux fins de critiquer à nouveau le point 91 de 
l’arrêt attaqué, où le Tribunal a évoqué un « réajustement du mode de calcul de l’amende » opéré par la Commission. Toutefois, je 
souligne, d’emblée, que le Tribunal n’a nullement nié que les lignes directrices de 2006 sont applicables dans ces deux types de procédure, 
comme l’attestent, notamment, les points 74 et 82 dudit arrêt. 

56 —  Les requérantes visent ici le point 16 de la communication sur la transaction, qui prévoit que « [l]a communication anticipée de ces 
informations dans le cadre des discussions menées en vue de parvenir à une transaction […] permettra aux parties d’être informées des 
éléments essentiels pris en considération à ce stade, tels que […] la gravité et la durée de l’entente alléguée, […] une estimation des 
fourchettes d’amendes probables […]. Ce dispositif permettra aux parties de faire valoir leur point de vue sur les griefs qui pourraient leur 
être faits et de décider, en connaissance de cause, de conclure une transaction ou non » (souligné par mes soins). 

57 —  À cet égard, la Commission se réfère au point 122 de l’arrêt attaqué, où le Tribunal a jugé « qu’il est prévisible que la récompense au titre 
de la clémence soit revue lorsque la déclaration dans le cadre de la demande de clémence porte pour partie sur une période non retenue. De 
même, étant donné que la déclaration des requérantes constituait l’élément permettant d’étendre la durée de leur propre participation, la 
réduction “hors clémence” initialement prévue était devenue également sans pertinence » (souligné par mes soins). 

58 — Voir points 52 et 57 ainsi que points 123 à 124 de l’arrêt attaqué. 
59 —  Notamment, arrêts du 30 mai 2013, Quinn Barlo e.a./Commission (C-70/12 P, non publié, EU:C:2013:351, point 26), ainsi que du 

19 décembre 2013, Koninklijke Wegenbouw Stevin/Commission (C-586/12 P, non publié, EU:C:2013:863, point 26). 
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46. Dans le but d’être complet, sur le fond, je rappelle que, conformément à une jurisprudence 
constante, le principe de protection de la confiance légitime s’inscrit parmi les principes 
fondamentaux de l’Union et que la possibilité de s’en prévaloir est ouverte à tout opérateur 
économique chez lequel une autorité compétente a fait naître des espérances fondées, en lui 
fournissant des assurances précises, inconditionnelles et concordantes 60. 

47. Cependant, la Cour a déjà jugé, en matière d’ententes contraires au droit de l’Union, que la 
Commission ne peut fournir aucune assurance précise quant au bénéfice d’une quelconque réduction 
ou immunité d’amende dans la phase de la procédure antérieure à l’adoption de la décision finale et 
que les parties à une telle entente ne peuvent donc pas nourrir une confiance légitime à cet égard 61. En  
effet, un opérateur économique ne peut prétendre, en arguant d’une telle confiance, à un niveau 
déterminé de l’amende, lequel doit être calculé au moment où l’intéressé décide de concrétiser son 
intention de coopérer avec la Commission 62, au regard de l’ensemble des circonstances de fait et de 
droit existant dans le cas d’espèce à ce moment-là 63. 

48. En l’occurrence, Timab e.a. ne pouvaient se prévaloir d’aucune « confiance légitime » dans le 
maintien des estimations qui lui avait été transmises par la Commission au cours de la procédure de 
transaction, sous la forme de « fourchettes d’amendes probables » ayant été fixées en fonction « des 
éléments […] pris en considération à ce stade» 64, à savoir pour une période alors envisagée de 
participation à l’infraction allant de 1978 à 2004 65. 

49. Même si les requérantes avaient mené la transaction jusqu’à son terme, lesdites fourchettes 
auraient pu faire l’objet d’une adaptation dans la décision finale, afin de tenir compte d’éléments 
portés à la connaissance de la Commission postérieurement à ses estimations, puisque de telles 
fourchettes ont une valeur seulement indicative, et non contraignante, comme cela ressort à mon avis 
clairement des dispositions applicables en la matière 66. Cette absence d’« espérances fondées » vaut à 
plus forte raison dès lors que, après leur sortie de la procédure de transaction, les intéressées ont fait 
valoir, pour la première fois dans le cadre de la procédure ordinaire, des éléments tendant à réduire la 
durée de leur participation à l’infraction reprochée, situation nouvelle qui a conduit cette institution à 
revoir l’ensemble de son analyse initiale 67. 

60 —  Notamment, arrêts du 24 octobre 2013, Kone e.a./Commission (C-510/11 P, non publié, EU:C:2013:696, point 76), ainsi que du 14 juin 
2016, Marchiani/Parlement (C-566/14 P, EU:C:2016:437, point 77), outre la jurisprudence du Tribunal citée au point 123 de l’arrêt attaqué. 

61 —  Notamment, arrêt du 24 octobre 2013, Kone e.a./Commission (C-510/11 P, non publié, EU:C:2013:696, point 78 et jurisprudence citée). 
Voir, par analogie, au sujet de la possibilité pour la Commission de procéder à des adaptations de sa pratique antérieure en matière 
d’amendes pour tenir compte de changements de situation, tenant notamment à la fréquence, à la complexité et à la gravité des infractions, 
arrêt du 28 juin 2005, Dansk Rørindustri e.a./Commission (C-189/02 P, C-202/02 P, C-205/02 P à C-208/02 P et C-213/02 P, 
EU:C:2005:408, points 169, 191 et 227), ainsi que conclusions de l’avocat général Kokott dans l’affaire Schindler Holding e.a./Commission 
(C-501/11 P, EU:C:2013:248, points 169 à 174 et jurisprudence citée). 

62 —  Notamment, arrêt du 28 juin 2005, Dansk Rørindustri e.a./Commission (C-189/02 P, C-202/02 P, C-205/02 P à C-208/02 P et C-213/02 P, 
EU:C:2005:408, point 188). 

63 —  Le point 37 des lignes directrices de 2006, qui est visé par les requérantes, indique d’ailleurs expressément que « les particularités d’une 
affaire donnée ou la nécessité d’atteindre un niveau dissuasif dans une affaire particulière peuvent justifier que la Commission s’écarte de 
[la] méthodologie [générale] » qui est exposée dans ces lignes directrices. 

64 —  Formules figurant au point 16 de la communication sur la transaction, cité à la note en bas de page 56 des présentes conclusions (termes 
soulignés par mes soins). 

65 —  Je rappelle qu’au cours de la procédure de transaction, Timab e.a. n’avaient pas contesté leur participation pour la période allant de 1978 
à 1993, alors qu’elles l’ont fait après s’être retirées de cette procédure. 

66 —  Le considérant 4 du règlement no 622/2008, l’article 10 bis du règlement no 773/2004, tel que modifié par ce dernier règlement, ainsi que les 
points 5, 20 à 22 et 27 à 32 de la communication sur la transaction indiquent que, de même que les entreprises sont libres de se retirer de 
la procédure de transaction, la Commission dispose d’une large marge d’appréciation, notamment pour modifier le montant de l’amende ou 
pour arrêter cette procédure au regard d’éléments nouveaux, tant qu’une décision finale n’a pas été adoptée (voir, notamment, Bernardeau, 
L., et Christienne, J. P., op. cit., points I.738 et I.749). 

67 — Comme l’a correctement jugé le Tribunal aux points 96, 123 et 124 de l’arrêt attaqué. 
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50. De surcroît, à l’instar de la Commission, je note que lorsque les requérantes se sont retirées de la 
transaction, elles disposaient de tous les éléments leur permettant de prévoir qu’une contestation de 
leur participation à l’entente pour la période antérieure à 1993 aurait nécessairement un impact sur 
les réductions pouvant leur être accordées tant dans le cadre de la « clémence » que « hors 
clémence» 68, puisqu’elles savaient que leur coopération, susceptible d’être récompensée, concernait 
essentiellement cette période 69. Elles ne peuvent donc nullement reprocher au Tribunal d’avoir 
méconnu le principe de protection de la confiance légitime. 

51. Enfin, je souligne que si la thèse défendue par Timab e.a. était accueillie par la Cour, cela aurait 
pour conséquence pratique d’inciter les entreprises poursuivies à opter, dans un premier temps, pour 
la procédure de transaction, laquelle suppose notamment de reconnaître leur responsabilité dans 
l’infraction 70, aux seules fins d’obtenir des informations sur ce qui leur est reproché et la garantie d’un 
plafond d’amende au moyen de la fourchette indiquée, avant, dans un second temps, de se retirer afin 
de bénéficier d’un accès complet aux éléments de preuve détenus par la Commission et d’un droit 
d’audition leur permettant de contester l’infraction 71, dans le cadre de la procédure ordinaire, sans 
jamais risquer une amende plus élevée, même en présence de circonstances nouvelles. 

52. Les requérantes prétendent ainsi pouvoir cumuler les avantages offerts par ces deux types de 
procédures, sans assumer les contraintes qui en sont la contrepartie, procédé qui me paraît contraire 
aux objectifs du règlement no 773/2004 tel que modifié par le règlement no 622/2008, notamment en 
termes de simplification et d’efficacité des poursuites 72. En effet, lorsque certaines des entreprises 
ayant participé à une entente choisissent, contrairement aux autres participants, de ne pas mener à 
terme la procédure de transaction, la mission de la Commission est alors rendue plus compliquée, en 
raison du fait que, dans un tel cas hybride, celle-ci est contrainte de suivre deux procédures en 
parallèle et de rendre deux décisions distinctes pour une seule et même infraction 73. 

2. Sur le principe de l’égalité de traitement 

53. Dans leur requête, Timab e.a. prétendent que le Tribunal aurait méconnu le principe de l’égalité de 
traitement, en faisant valoir seulement que « n’ayant pu se retirer “en connaissance de cause” de la 
procédure de transaction et ayant été confrontées à un résultat pour le moins “paradoxal”, elles 
[auraient] été traitées moins favorablement que les autres parties qui, en mesure d’anticiper le 
montant de l’amende qui leur serait infligée, ont accepté de faire une proposition de transaction ». 

54. La Commission affirme, au contraire, qu’il résulte des indications fournies dans la décision 
litigieuse qu’aucune discrimination n’a été opérée entre les requérantes et les autres parties à l’entente, 
dès lors que les mêmes paramètres ont été appliqués pour la fixation de toutes les amendes et que la 
seule différence réside dans l’abattement de 10 % accordé aux entreprises ayant transigé 74. 

68 —  La Commission souligne que Timab e.a. avaient reçu le détail de la manière dont elle avait calculé la fourchette d’amendes envisagée, en ce 
compris les éléments afférents aux réductions potentielles, au cours de la procédure de transaction. 

69 —  Il ressort des points 82 et suiv. de l’arrêt attaqué que la hausse du montant final de l’amende est aussi liée à la détermination de l’assiette de 
celle-ci, étant donné que la valeur des ventes de Timab e.a. a fortement augmenté au cours de la période ayant été seule retenue dans la 
décision litigieuse (voir Idot, L., « Cartels et procédure de transaction », Europe, 2015, no 7, commentaire 267, point 1). 

70 —  Les concessions faites par les parties acceptant de transiger consistent en une reconnaissance des griefs, l’acceptation d’un plafond d’amende, 
la reconnaissance qu’elles ont pu faire valoir leurs observations, ainsi qu’une renonciation à un accès plus large au dossier et à une audition 
(voir article 10 bis du règlement no 773/2004, tel que modifié par le règlement no 622/2008, et point 20 de la communication sur la 
transaction). 

71 — Voir point 19 et, par analogie, point 29 de la communication sur la transaction. 
72 — Voir considérant 4 du règlement no 622/2008. 
73 — En ce sens, voir Idot, L., op. cit., point 1, et Idot, L., « Le Tribunal de l’Union se prononce pour la première fois sur la procédure de 

transaction », Revue des contrats, 2015, no 4, p. 928. 
74 —  À ce titre, la Commission renvoie aux points 320 et suiv. de la décision litigieuse, résumés aux points 17 à 26 de l’arrêt attaqué, où sont 

exposées, pour toutes les parties à l’entente, les modalités de calcul de leurs amendes, avec le détail des montants retenus à chaque étape. 
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55. Je rappelle qu’il ressort d’une jurisprudence bien établie que le principe de l’égalité de traitement 
est un principe général du droit de l’Union, consacré aux articles 20 et 21 de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, dont la Cour et le Tribunal assurent le respect, entre autres, en 
matière d’amendes pour infractions au droit de la concurrence 75. Ce principe exige que des situations 
comparables ne soient pas traitées de manière différente et que des situations différentes ne soient pas 
traitées de manière égale, à moins qu’un tel traitement ne soit objectivement justifié 76. 

56. Or, au soutien de leur grief tiré d’une violation dudit principe, les requérantes n’établissent 
aucunement que les conditions d’application ci-dessus rappelées seraient réunies dans la présente 
affaire. En particulier, elles ne démontrent devant la Cour ni s’être trouvées dans une situation 
comparable à celle des autres parties à l’entente, lesquelles ont accepté de mener la transaction 
jusqu’à son terme, ni avoir été traitées moins favorablement que celles-ci 77 sans que cette supposée 
discrimination soit justifiée par des raisons objectives. Partant, cet argument devrait selon moi être 
considéré comme irrecevable, conformément à la jurisprudence de la Cour précitée 78. 

57. À titre subsidiaire, sur le fond, je souligne que, dans l’arrêt attaqué, le Tribunal a veillé à préciser 
que même dans un cas hybride comme celui de l’espèce, où deux décisions ayant des destinataires 
différents ont été adoptées à la suite de deux procédures distinctes – l’une de transaction et l’autre de 
type ordinaire –, le principe de l’égalité de traitement est applicable, dès lors qu’il s’agit de participants 
à une seule et même entente. Il en a déduit, à juste titre, que les lignes directrices de 2006 s’appliquent 
pleinement dans ce contexte et que les mêmes critères et méthodes de calcul de l’amende doivent être 
mis en œuvre, sans discrimination entre les parties à l’entente 79, sauf en ce qui concerne les règles 
spécifiques inhérentes à la procédure de transaction, telles que le droit à une réduction de 10 % pour 
les parties ayant transigé 80. Suivant ces préceptes, le Tribunal a dûment opéré un contrôle du fait que 
la Commission avait bien respecté ledit principe dans la décision litigieuse, et ce à plusieurs titres, 
conformément aux demandes de Timab e.a. présentées devant cette juridiction 81. 

58. En conclusion, je suis d’avis que les griefs formulés dans la première partie de la première branche 
du quatrième moyen doivent être déclarés irrecevables, ou en tout état de cause non fondés. 

75 —  Notamment, arrêts du 10 avril 2014, Commission e.a./Siemens Österreich e.a. (C-231/11 P à C-233/11 P, EU:C:2014:256, point 105), ainsi 
que du 12 juin 2014, Deltafina/Commission (C-578/11 P, EU:C:2014:1742, point 75). 

76 —  Notamment, arrêts du 10 avril 2014, Commission e.a./Siemens Österreich e.a. (C-231/11 P à C-233/11 P, EU:C:2014:256, point 106) ; du 
12 novembre 2014, Guardian Industries et Guardian Europe/Commission (C-580/12 P, EU:C:2014:2363, point 51), ainsi que la 
jurisprudence citée aux points 72 et 201 de l’arrêt attaqué. 

77 —  Je ne perçois, notamment, pas pour quelle raison Timab e.a. allèguent que les parties ayant accepté de transiger auraient été traitées plus 
favorablement au motif que ces dernières auraient été soi-disant davantage « en mesure d’anticiper le montant de l’amende qui leur serait 
infligée ». 

78 — Voir note en bas de page 48 des présentes conclusions. 
79 —  En effet, comme l’a indiqué Mme l’avocat général Kokott dans ses conclusions relatives à l’affaire Pilkington Group e.a./Commission 

(C-101/15 P, EU:C:2016:258, point 96 et jurisprudence citée), « le principe de l’égalité de traitement est respecté en matière de répression 
des infractions au droit des ententes lorsque l’ensemble des participants à l’entente se voient appliquer les mêmes critères lors du calcul des 
amendes qui leur sont infligées, de sorte que, qualitativement, une seule et même infraction au droit des ententes ne se voie pas appliquer 
deux poids et deux mesures ». La prise en compte des mêmes paramètres de calcul n’empêche cependant pas la Commission de tenir 
compte dans le montant de l’amende de circonstances, atténuantes ou aggravantes, qui seraient propres à l’un ou l’autre des participants. 

80 — Voir points 71 à 74 de l’arrêt attaqué ainsi que, dans le même sens, point 216 de cet arrêt. 
81 —  Voir points 160 à 164 et 201 à 206 de l’arrêt attaqué. Dans ce dernier passage de son arrêt, le Tribunal a considéré, à bon droit, que la 

réduction du montant de l’amende obtenue par une autre partie à l’entente et la non-réduction de l’amende infligée aux requérantes étaient 
le résultat d’une analyse objective faite par la Commission conformément au point 35 des lignes directrices de 2006, étant donné que la 
capacité contributive des requérantes n’était pas comparable à celle de cette autre partie. 
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C – Sur les supposées erreurs de droit commises dans l’application des règles de la procédure de 
transaction (seconde branche du quatrième moyen) 

59. En premier lieu, Timab e.a. soutiennent que c’est sur la base d’une erreur de droit que le Tribunal 
a considéré qu’elles avaient été informées par la Commission de l’impact qu’aurait leur sortie de la 
procédure de transaction. À leur avis, le Tribunal aurait exposé d’une façon erronée en droit, au 
point 125 de l’arrêt attaqué 82, la teneur des échanges ayant eu lieu lors de l’audition du 24 février 
2010, durant laquelle la Commission avait indiqué qu’elle tiendrait compte, dans le calcul de l’amende, 
de la position de Timab e.a. consistant à déclarer qu’elles n’avaient rejoint le cartel qu’à partir de 1993. 
Les requérantes font valoir que, contrairement à ce que pourrait laisser entendre le terme générique de 
« coopération» 83 utilisé dans ce passage de l’arrêt, la Commission n’aurait jamais mentionné 
explicitement, au cours de la procédure ordinaire, une suppression de la réduction de 35 % pour 
coopération « hors clémence » et que la notion de « clémence » évoquée lors de ladite audition 
renverrait uniquement à la réduction de 17 % envisagée au cours de la procédure de transaction 84. 

60. La Commission estime que ce premier grief est inopérant. Elle indique, à juste titre selon moi, que 
celui-ci entretient une confusion infondée entre, d’une part, les incidences du retrait de la transaction 
décidé par Timab e.a. et, d’autre part, les conséquences possibles du changement de position quant à la 
durée de leur participation à l’infraction que les intéressées ont adopté dans leur réponse du 2 février 
2010 faisant suite à la communication des griefs. Or, il m’apparaît que le passage de l’arrêt attaqué qui 
est visé par les requérantes évoque seulement la mise en garde leur ayant été délivrée par la 
Commission, pendant l’audition du 24 février 2010, en raison dudit changement de position, et non 
au titre de leur abandon de la procédure de transaction comme celles-ci le prétendent 85. Partant, force 
est de constater que ce grief, qui repose sur une prémisse inexacte, est dénué de fondement. 

61. En second lieu, les requérantes affirment que la Commission aurait dû relever dès la phase de 
transaction ce qu’elle a qualifié d’« éléments nouveaux », à savoir l’impossibilité d’établir une 
infraction unique et continue à compter de 1978. Elles allèguent que le Tribunal aurait méconnu son 
pouvoir de pleine juridiction en s’abstenant de relever les erreurs commises, selon elles, par la 
Commission dans son appréciation de l’infraction au stade de la procédure de transaction et en 
avalisant ainsi la suppression quasi intégrale des réductions d’amende. 

62. Ainsi que la Commission l’objecte, il s’agit là d’une réitération pure et simple d’un grief déjà 
formulé dans le cadre du troisième moyen. Il convient dès lors de le rejeter pour les mêmes motifs 86, 
étant observé que sous couvert d’allégations d’erreurs de droit commises par le Tribunal, les 
requérantes visent en réalité à contester l’appréciation des faits opérée par la Commission, puis par 
cette juridiction, appréciation qui échappe au pouvoir de contrôle de la Cour 87. Partant, ce grief est 
irrecevable. 

82 —  Elles visent expressément l’extrait suivant dudit point : « lors de l’audition du 24 février 2010, [la Commission] a demandé aux requérantes 
de clarifier le rapport entre leur demande de clémence et les faits antérieurs à 1993 et a indiqué que la nouvelle qualification de l’infraction 
pourrait avoir une incidence sur le calcul des amendes et, en particulier, sur la valeur ajoutée de la coopération de Timab [e.a.] » (mot 
souligné dans la requête en pourvoi). 

83 —  Timab e.a. font valoir que la notion de « coopération » englobe à la fois les réductions accordées en application des règles relatives à la 
clémence et celles accordées en dehors de ce cadre. Aux points 92 et 93 de l’arrêt attaqué, le Tribunal rappelle que, conformément à la 
jurisprudence y citée, la Commission n’a pas l’obligation de récompenser une coopération, par une réduction de l’amende, lorsque cette 
coopération n’est pas de nature à faciliter l’enquête – en permettant de constater l’existence d’une infraction avec moins de difficulté et, le 
cas échéant, d’y mettre fin – et ce, tant en vertu de la communication sur la clémence (que le Tribunal dénomme « communication sur la 
coopération ») qu’au titre de la coopération « hors clémence ». 

84 —  Sur les réductions ayant été envisagées par la Commission dans le cadre de la procédure de transaction, voir point 7 des présentes 
conclusions. 

85 —  La Commission ajoute que les incidences de cette dénégation sur le calcul de l’amende, qu’elle a signalées à Timab e.a., auraient, au 
demeurant, été exactement les mêmes s’il n’y avait jamais eu de tentative de transaction ou si, dans le cadre de la transaction, les intéressées 
avaient dès ce stade contesté avec succès leur participation à l’infraction pour la période antérieure à 1993. 

86 — Voir, par analogie, arrêt du 14 juin 2016, Marchiani/Parlement (C-566/14 P, EU:C:2016:437, point 113). 
87 — Voir points 19 et suiv. des présentes conclusions. 
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63. Les éléments de l’arrêt attaqué visés par la seconde branche du quatrième moyen n’étant entachés 
d’aucune erreur de droit, à mon avis, il convient de ne pas faire droit audit moyen à ce titre. 

64. Par conséquent, j’estime que l’ensemble des griefs contenus dans les troisième et quatrième 
moyens du pourvoi doivent, pour partie, être déclarés irrecevables et, au moins pour partie si ce n’est 
intégralement, être rejetés sur le fond. 

V – Conclusion 

65. Au vu des considérations qui précèdent, et sans préjuger du bien-fondé d’autres moyens du 
pourvoi, je propose à la Cour de rejeter le troisième moyen, comme étant irrecevable, ou à titre 
subsidiaire non-fondé, ainsi que le quatrième moyen, comme étant partiellement irrecevable et 
partiellement non fondé, ou à titre subsidiaire intégralement non-fondé. Les dépens sont réservés. 
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